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Gunda ou Sudkal, à environ 23 miles (37 kil.) à l'Ouest de 
Rawal-Pfodi, a été exploité dès iS(H. Le puits pPincipal ne produUt 
d'abord que 6 gallons par jour; avec l'approfond issement., le r ende
ment fut accru, san · excéder 150 gallon par jour. En 1870 Le 1·eo
dement de 19 puit montait à i,9ô3 gallons. Vers 1S80, on ex êda 
un peu 2,000 gallons. En iS80, le maœimwn annue l fut atteint avec 
2,873 gallons. La production est maintenant. lim itée. 

Baluchistan. - Le pétrole xiste en di vers poin ts des formation s 
de l'Eocène : 

Dans la gorge du Toi, près Moghal-Kot, les Sherani Hill à rouet 
de Dura Ismael Khan et à 12 miles (Hl kil.) au 'ud-E. t d Takht- i
SuJ iman. Le deux foi·ages rendent e1tviroo 7 gallons par jour, d' un 
liquide de couleur claire, accu ·aot un poids spécifique variable entt·e 
0.811 et 0 .821 et qui contiend1 ait, environ, 84 % d'huile d'éclairage. 
L'approvi ionnement ne semble pas èlre abondant. 

Dans Je voi in age du Balan-Pas , à IChotan, far i Hi 11 , à 40 mües 
(64. k il.), à l'Est de S ibi-J uuclion. Le dcbut de. forages remont à 
1884. Le premier puits produisit 5,000 gallons en 30 heure et 
27,700 gallons d'huile furent enrnyé ent1·e le moi. d'auil et 
juille t 1886, à ibi , oi1 ce produit fut s.ayédans le· locomotive·. 
En 1 89, la p1•oduction montait à 2'18,419 gallom; mai · les plu ie
jnond ~rent les puit . IL en ré u lta uu a rrêt p1·e ·que complet du n ux 
de l'hui le; la production mensuelle_ de 39,000 gallons tombait à 
2,500 gallons. Après un tnvail 'nerg-iquo de pompci , le r enclem ,nt 
'améliora jusqu'en juin 1890 · il allei-"'n it a lor ·, men uelle moot 

20,000 gallon ; mais à la . ai on plu vieu c les i oondations . e renou~ 
velè rent et au commencement de 1891 la p!'ocluctioo était in .-uffisante 
pour ali menter les machi nes. De nou, aux fo rages fur nt exécu tés 
e t la production paraît avoir atteint. 50,000 gallons, eu 1 04. 

L'huile a un poicl .· spécifique pre·r1ue ··gal à c l u i do l'eau; la 
grande quaotit • de sub tance bitumineu e la rend presqu, visqneu e . 

L'Afghanis tan contiendrait égaJemeo t des huiles min '•raies et de. 
bitumes, dans la chaine. hah-~fakhanù. TJ • 'en r encontrerait anssi 
dan Hazara, Kuman tKach et autres localités, le plus souvent Jans 
des formation. de l'Eocime. Mais ces ressource· ne semble nt pas êtl'c 
abondantes. Eu. L. 

EXPOSITION UNIVERSELLE ET INT~RNATIONALE DE LIÉGE EN 1905 

CONGRÉS INTERNATIONAL DU PÉTROLE 
SOUS LE HAUT PATRONAGE DU GOUVERNEMENT BELGE 

et la pi•esidence d'honneur 

de M. le Ministre des Affaires Étrangères 

et de M . le Ministre de }'Industrie et du Travail. 

RÈGLEMENT 

ARTICLE PRE~UER . - Conformément au vœu imis par la eommi s ion 
permanente des Congl'ès internationaux du pétrole, il est in titué 
sous le haut patro11ag·e du Gouve1 nenrnnt et ot·O'a ni sé à Lié"'e par les 
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soins d'un comit~ constitué à cet effet un Coo"'rès international du 
P 'trole. 0 

A1lT. 2 . - Le Congrès s'ouvrira le 26 juin et s terminera le 
fer juillet 1905. 

N. B. - Le Cong1·ès international de i\Iines, de la i\Iétallurg ie, 
de la Mécanique et de la Géologie appl iquées aura lieu également à 
~iêge du 2G juin au t•r juill•t. L intérc é poul'root ain i parti
ciper aux deux congrès. 

ART. 3 . - Seront membre du .Congrès : 
1° a) Le membr s de la Commis ion permanente de coogrè du 

P trole et du Cornil• d'organi atioo belo-e; b) Les déléO'u é_ d admi
nisti·ations publiques be)O'PS t les d '•16"'ués étl'an"'ers · 

t, # t:, b ' 

2° Les donateur. qui au1·ont ver' é une somme d,'au moins 
con t franc ( 100); 

3° Les adhérents ciui auront acquitté la cotisation dont le montant 
est fixé à vingt-cinq fra nc (25). 

ART. 4. - Chaque membre du Congrès recevra une carte d'identité 
qui sera tric ternent personnelle et qui donnéra droit à l'entrée 
gratuite a !'Exposition pendant la durée du Coogrès. 
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ART. 5 . - Le Comité d'org anisalio11 est chal'r"é dr prl•parcr les 
trava ux t opérations du Congl'ès. Il r este constitué pendant cl ap1·~s 
la session pour as urcr le" scrvice::s admini --t1·alil's tlu Coogr··s, 
L'impression des mémoires t compt ·-1·endus et I ur tlis tribution . 

ART. 6. - Le Congrès comporte en deho r de la (•ance olcnurllc 

d'ouverture : 

1 ° Des séances généra les ; 
2° Des séance. de seclioo ; 
3° Des vi iles à l'Expo. itioo, à divers étab lis:cment: sci ntifiques 

ou i1idustriels et ùes excursions. 
ART. 7. - Le Bureau du Comité d'organisation fera procéde1· tian 

la séanc d'ouverture à la nomination du B u reau du Cong1·è· . 
Le Bureau du Congrës ecompo · 1a d'un Pré id nl, de Président 

d'l10nncur, de Vice-Pré iden ts ou Pl'ésiden t.' de section, d'un ccré: 
taire-cténéral, d' un Secr étaire-'i'r' ':orier de Sccrélair · de :cction. 

ART. 8 . - Les rapports à publier devront êtJ•e c 11 vO.)'<··s a u.::secré
tairc-Géuéral deux mois au moi n: avan t l'o u vr1•t11 re tl 11 Cong-1" · Le;' 
auteur ont priés dejoiodre à le ur mémoire une ana ly ' · ommaire. 

\.nT. 9. - Le membres du Coo,.,.rès ont seul 1 droit d'as»i te r 

aux vi. ites ollcctive- , aux excursion et aux . éa nces. 
ART. 10. - En séance g;11 ··r·al ou de section, 1 . rappo1·t ur- ou 

orateurs prenan t part à la di scu ion ne pourl'ont ga rde!' la paro le 
pendant uo temps plus long que ce lu i qui aura é tô fixé. 

ART. 11 . - Toutes les opin ion res tent pcrso on •lie,:. 
Les ections pourl'olll émettre d vœ nx q ui seront . on mis à la ra ti 

fication du Congpès, réuni en: '•a nec générale. 

ART. 1:... - L orateu r . ont invité · à remcll1' , 1rn111· le procès
verbal, un ré. umé écrit de leur·: ob:ervatioo,:. - i c ré ·um '· n'a 
pas été remi · <la o -· les vingt-quatre he 111·es au Scc1·<•tairc• tic la séa nce, 
la r éda lion p1·éparéc par le bureau. e1·a seule adm ise. 

Le B ur a u pourra conden r, ., il y a li eu , le.· 1·t'•. 11 més qu i lui 

auront \t ·, l'emis. 

ART. 1 . - Le· rapports, procès- rnrbaux et corn pl<' ·- r ndus :cront 
publi ·. par· le Comité d'ol'o-ani. ati o dans la mc ·ure que le pcr·met

troot le 1·e." ources du Congr· . . 
Le omit\ d'organ i ation po 11 r1·,1 autori . cr la rcpr·o<l uction dPs 

rapport. t de communica tion,; dans df'. 1· •vut•:-: <'L journaux 

technic1ues. 
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ART. 14. - Le Bureau du Congrès pendant la session, le Bureau 
du Comité d'organisation avant et après , statuent en dernier ressort 
sur tout ineideut non pl-évu au règlement. 

Toutes les communications relatives au Congrès doivent être 
adressées à :M. FERNAND PETIT, Secrt!ta irc-Généra l du Comité 
d'organ isation, 95, chaussée de Wav re, Bruxelles . 

PR06RAMME GÉNÉRAL 

Première Section. - Géologie, Exploration, Exploitation. 

A. - Geologie. 

1. 01•ig ine et géologie généra le des pétroles et de l'ozokérite. 
Théorie des anticlinaux. 

2 . Géologie spéciale des g isements connus. 

B. - Exploration. 

3 . Prospection. Indices superficiels. 
4. Exploration eo profondeur par travaux mi n i ers ou par soudages. 

Déduction à tire r de la nature des eaux d'un sondage. 
5. Matériel de prospection et d'exploration. 

C. - Exploitation. 

6 . Puits et sondages. Modes d'exécution. Emploi de l'électricité. 
7. Etanchéité des tubage à l'égard des eaux des terrains traversé 

son importance et les moyens employés pour la réaliser. 
8. Distances à ob ervcr ent r e les soudages au point de vue du 

maximum de r endement d'un bassin. 
9. Modes d'extraction . 

10. E mmagasinage et transports dans les exploitations. 
i 1. Incendies. Précautions et moyens d'extinction . 
12 . Ut.ilisation des gaz. 
13. Comptabilité industrielle. Amortissement des frais de premier 

éta b 1 issemen t. 
14. P réservation d'un basin contre l'invasion des eaux y pénétrant 

par les sondages abandonnés . Mesures législatives. 
15. Statistique géné1'ale des extractions. 
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Deuxième· Section. - Chimie, Traitement industriel. 

1: Pétroles br~~s. - Composition det divers pétroles, leurs 

différences. 
z. Analyse des petmles bn~ts. - Densité. Impureté:, mécanic1ues . 

Recherche et dosage du soufre. 
R~ndement en produits divers ou produits dérivés (produits légers. 

pétrole lampant et aut1·e produits). Synonymie des noms,- Compos i

tion de ces produits . 
3 A lvse des JJï·incipaux d1i1·ivés. - Analyse des produit lége1·s, 

. na C · · 
·t· · etc Analyse du p.étt·ole lampan t. ompos1t1 011 des compos1 1011, • - . .· . . . 

divers pétroles lampants. Densité, tran pal'cnce, colo1?t100, v1sco 1tc, 
Joint . d'inflammabilité, point de combustion. l~ssa 1_s de raffinage. 
~olubilité dans l'alcool absolu, etc. - Analyse de~ huiles lub1·_1fiau~:s. 

· · . d ·t' viscosité a diverses temperatures . Poin t. cl 111_ Composit101.i , cns1 e, < _ . 

fl.àmmabilité . - Analyse des autres proclu1ts . 
4. Unification des autres 1netlwcles_d'.a1.ialyse ~n génii'al. - Appa

reils employés dans les analyses des der1ves_du petrole.' 
5 . Distillation des pét1'oles b1·uts . - Diverses metho~P.. (c!i sc?n

tinue, continue, sous pression atmosphér·ique, sous pr~s 'JOU redu1te, 
éd , C 1_- cllauffao·e :1 la vapeur surchauflée, oouvelles 

-proc e rac ~ing, "' ' 1 ·. h 1 1 fl' e par·· les o-az ou 1)ar les 1·ùsidus, co onnes de distil-met oces, c1au ag "' _ . 
lation). Déflegmateurs, condenseurs, réfr1 ~erants ., . 

T · t de l'ozohàite - Produits que l on en retire. 6. 1·aitemen · 
7 _ Tr·avail et ra/!inage des pi·ocluits cle la clistill_ation. -: Naplttes. 

· , 1 Fiuiles lami)anles. Huiles solaires. Hmles lubri -Ethers de petro es. . · r . 
· V 1. Paraffine Goudrons. B_ ,turnes. Autres produits fi.antes. ase mes. · , . . · 

Méthode~ de filtration, décolor ation, etc. Desulfurat10n des produits 

distillés et des r ésidus pour chauffage. 
- b · t · des gi·aisses consistantes et aut1·es composds . 8. J1a 1•ica ion 

·z l s JJi·ocluits - Récupération de l'acide et de la g _ 1 i·avai ces sou - · 
soude des goudrons. 

Troisième Section. - Utilisation du Pétrole 

et de ses dérivés. 

1. Pétrole lampant. Dangers de l'emploi du pétro le. Moyens d'y 
remédier. Les lampes. Constitution des lampes destinée à brûler des 

pétroles à point d'éclair peu élevé. 
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2. D "tcrmination des conditions d'explosibilité des huiles lam
pantes, appar i ls po111· la déte rmination du point d'explosibi lité des 
hui les la rnpan tes t I u bri fi antes se rapprocJia nt des conditions d'explo
si bi lité de la pratique. 

3 . Relations qui existent entre les propriétés -physiques et chi
miques d'une huiJe lampante et son pou,oir éclairant. 

4 . D'•term ination cles proportions d'air et de vapeurs de pétrole 
con. li tuant cles mélange· explosifs dans des enceintes closes, à 

diverses températures . 

5. Systèmes d' éclairage a u pétrole ou dérivés par procédés 
nouveaux. 

6 . Hui les à gaz. Fabrication du gaz à l'hu ile . 

7. Pétrole brut et dérivés employés comme force motrice, moteurs, 
automobil es, etc. Utili sation de .. essences lourdes pour automobiles. 

S. Corn bu ti bles liquides, fours, car bu 1·ateurs, injecteurs, chauf
fage des chaudières à vapeur. 

9. P étrolage de routes. 

10. Nouvelles utilisations du pétrole et de ses dérivés. 

ii. Procédés d'utilisation des huiles de graissage et récupération 
des huiles de gra issage après usage. 

12. Mo.)'ens de transports et d'emmagasinage du pétrole, steamers, 
allèges, voitu res, wagons, tanks, etc. 

13. Mc ure à prendre pour empêcher les explosions dans les 
dépôts. 

H . :Vfesures de <'·curité pour les dépôts chez les débitants et les 
pa rticu I iers. 

Quatrième Section. - Législation. 

1. Exposé des diverses législations minières relatives aux gise
ments de pétrole. Examen des observations auxquelles ces légis
lations donnent lieu. 

2 . a) E xamen tic. 1·égime · douaniers adoptés par les divers pays 
en ce qui concerne le pr t ro le et es dérivés. 

b) Examen de tarifs de tran port en v ig ueur dans les di vers pays 
Pn ce qui conceme le pétrole et ses dérivés. 

8 . Expo ·é de div rses 1·églementations relatives au traitement, à 

l'emmagasi nag-c. au 1ran port ainsi qu'a u débit du pétrole et ses 
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dérivés. Examen des observatio ns à formulei· au sujet de ces régle
mentations. 

4. Détermination d'unités uniformes de prix et de mesures, qui 
puissent figure r dans chaque pays en r egard des cotes locales relatives 
au pétrole ainsi qu'à ses dérivés . 

5. Utilité d'une entente internatio na le pour l'uniiication des lois et 
règlements relatifs à la qualité du pétro le lampant. 

RÉGLEMENTATION 

l\llines, 
-qES 

Carrrdèrres, Usines. 
A L 'ÉTRANGER 

ESPAGNE 

Ordonnance du 12 novembre 1904, 

ete. 

du Département de l' Agriculture, concernant 

l'emploi des explosifs dans les mines à grisou. 
( 351 233(·16)1 

Le délai accordé pa1· la di po ilion lran itoire de l'arrè té royal du 
12 juillet dern ier ('i. - qui r nd obli .,.ato ire po 111· les mines à i ri ~ou . 
l'emploi exc lu ifd 'exp lo if ' ù \tc l'l.niné , - étant ··cou l,·· rt, $i l'o n r. n 

excepte qu elque mine du di l1·icl ho11iller de Lol'ùoue , a 11 c1.11w mi1w 
ne fai sant usage d'exp lo if de ù1· t \ il y a li eu dè a pré cnt d' as
sure r l'ob ervation de. arti cle: 92, 9 , 94 et95 du ditanêté , et à .cet 
effet, comme moy n préliminairn et . an pr~judice d' une étude plu 
approfondie des miue · ·o u I<' rappo1·l de leur classrment, de prendr 
l<'s mesures suivante. : 

1° Les In O'énieurs en ch 
ti on proviso ire pa1· laq uell ils dét 1·mineront dan :; quelles mine il y 
a lieu , par suite d la pr·· once du g ri sou ou pour d a utres a11 , r , 
de sub tituer l'emploi d ~ xplosir de stiret{• a celui dcs cxpln: if;: 
ordinaires ; 

2° li est 1·ecommand' aux exploitants de min es le · explo, jf;; , ui -
van ts, qui ré u nis cnt les condition lipul 'c à l'article 92 du . 11. dit 

anêté : 

( 1) Vo ir A1111ales des \/i11cs de B elg ique, t. IX'. , p . !Wil. 




